
Rythmes scolaires : une réforme 
compliquée…

il paraît louable de permettre aux enfants, 
trois heures par semaine, de compléter 
leur formation par la pratique du sport, 
l’apprentissage des langues étrangères ou 
la découverte d’activités culturelles. Cela 
se pratique déjà dans de nombreux pays 
européens. La mise en place est, elle, plus 
aléatoire… et le coût à la charge du bloc 
commune/communauté de communes très 
élevé. Heureusement sur notre territoire, ce 
binôme commune/communauté de com-
munes a parfaitement fonctionné. 
Les communes, conformément à la loi, sont 
en charge de l’organisation des tAP (temps 
d’Activités Périscolaires). 
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elles s’en sont acquittées avec sérieux et 
détermination, sollicitant les acteurs asso-
ciatifs locaux qui ont répondu présents et 
ils doivent en être remerciés. notre  collec-
tivité est intervenue en soutien, en accom-
pagnant, en complément. 
Médoc estuaire met aujourd’hui plus de 90 
agents qualifiés (sous contrats) à la dispo-
sition des communes, selon leurs besoins 
et leurs demandes.

Pour les uns comme pour les autres, ce 
travail s’est avéré chronophage et stres-
sant. Les recrutements des animateurs, la 
rédaction de tous les contrats ou la ges-
tion des emplois du temps furent souvent 
cauchemardesques.
dans le même temps, il a fallu réorga-
niser l’ALSH (Accueil de Loisirs Sans Héber-
gement) du mercredi après-midi en 
repensant l’accueil, les repas et, pour 
certaines communes, les transports, sans 
parler de l’accueil périscolaire.

Aujourd’hui, si le service est en place, le 
seul mérite dans chaque commune ap-
partient aux élus et à leurs équipes mu-
nicipales. Quant à Médoc estuaire, elle 
se doit de rendre hommage à l’ensemble 
des collaborateurs concernés par cet 
énorme travail.

Sur ce premier cycle, nous demandons la 
compréhension et l’indulgence de tous les 
parents. des adaptations et évolutions seront 
sans doute nécessaires. Sachez que nous 
sommes tous, élus et personnels de nos 
collectivités, déterminés à faire de notre 
mieux pour l’accueil de vos enfants.

   Gérard DUBO

édito
Président de la Communauté de Commune Médoc Estuaire 



Rentrée 2014 
Médoc Estuaire en rythme

5 MAtinéeS Au Lieu de 4 *• 1 journée de CLASSe de 5h30 MAxiMuM
 1/2 journée de 3h30 MAXIMUM • 1 PAuSe Méridienne de 1h30 MiniMuM
*= même temps d’enseignement soit 24h hebdomadaires
= chaque semaine : du temps supplémentaire pour travailler dans de bonnes conditions

 « Mieux apprendre et favoriser la réussite de tous ». 
LA nouveLLe orgAniSAtion de LA SeMAine SCoLAire doit Contribuer à donner Aux enFAntS 
ConFiAnCe en eux et en Leur CAPACité à bien APPrendre. 

11 communes mais chacun à son rythme 

L’organisation du temps scolaire est désormais concertée au niveau du territoire afin 
de prendre en compte les contraintes et atouts de chaque commune et de permettre de 
mener à bien les ambitions prônées par la réforme. Il ne s’agit donc pas d’imposer 
un modèle fixe et unique à tous mais de fixer un cadre le plus adapté aux besoins 
locaux.   

comment ?  Pour quels bénéfices ?

Pourquoi cette réforme?

L’organisation des rythmes scolaires est choisie et gérée 
directement par les communes. S’adaptant à leurs choix, 
Médoc estuaire soutient les temps périscolaires (tAP, ALSH, 
APS). La collectivité est responsable de l’organisation du 
mercredi après-midi.
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transPorts du mercredi
ecole > alsh

arcins

arsac

cantenac (rPi)
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lamarque

ludon (2)
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macau (2)
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total

11:30 
Arcins > Cussac

11:45
Cantenac > Labarde > Soussans

11:50
Labarde > Soussans

11:45
Lamarque > Cussac

11:45
Le Pian-Médoc Airials >

Le Pian-Médoc Bourg
2 rotations possibles si besoin

 1 bus communal
 4 bus Medoc Estuaire
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Jours 
des taP



Vice-Président Petite Enfance, Jeunesse 

3 questions à

Dominique 

Fédieu

Comment s’est organisée la réflexion 
sur les nouveaux rythmes scolaires à 
l’échelle communautaire ?
La mise en œuvre des rythmes sco-
laires est un dossier travaillé et 
concerté entre les différents acteurs 
(Communauté de Communes, com-
munes, familles et partenaires) de-
puis 2013. des questionnaires aux 
familles et des rencontres ont per-
mis d’évaluer au mieux les besoins 
et d’ajuster nos propositions. Les 
associations communales ont été 
sollicitées afin d’enrichir le contenu 
des activités culturelles et sportives. 
Partageant nos réalités et selon les 
avancées et contraintes de chacun, 
la CdC s’est adaptée pour proposer 
un cadre cohérent tant pédagogique 
qu’éducatif. 

En tant que chargé de l’enfance et de 
la jeunesse au sein de la Cdc, quel 
regard portez-vous sur le rôle de la 
Communauté de Communes dans 
le cadre de la mise en place de la ré-
forme des  rythmes scolaires ?
 
La CdC a un rôle d’accompagne-
ment, de coordination et de suivi 
dans la mise en œuvre de la réforme. 
dans la mesure où le temps scolaire 
(temps d’enseignement, tAP et APC) 
revient aux communes et le temps 
périscolaire (ALSH, APS) à Médoc es-
tuaire, la CdC met à disposition des 
moyens humains, financiers et logis-
tiques et facilite ainsi le travail des 
communes. Pour le mercredi, la CdC 
assure le relais dès midi, en prenant 
en charge le transport et l’accueil en 
centre de loisirs.
des bilans à court et moyen terme, 
nous permettrons d’ajuster notre ac-
tion conjointe. 

Quels obstacles ou contraintes sont 
encore à lever aujourd’hui au niveau 
du territoire ?
L’hétérogénéité du territoire reste 
un obstacle important à lever. La 
réforme a conduit la Communauté 
de Communes à modifier l’organi-
sation des services concernés (ALSH, 
avec la réorganisation du mercredi, 
transport, APS). une des difficultés 
consiste à trouver des animateurs 
qualifiés en nombre suffisant pour 
proposer un service de qualité. A 
l’échelle communautaire (surtout 
dans les communes du sud du ter-
ritoire) cela représente près de 50 
personnes recrutées en plus. un ren-
forcement de la professionnalisation 
de nos 65 animateurs déjà en poste 
ainsi que des formations (bAFd, 
bAFA) pour les nouveaux seront pro-
bablement proposées pour nous per-
mettre d’atteindre nos objectifs d’ici 
la fin de l’année scolaire.

communauté de communes 
médoc estuaire

communes

taP?
teMPS d’ACtivitéS PériSCoLAireS 
temps libres et ateliers, facultatifs. Le pro-
gramme des ateliers thématiques varie pour 

chaque cycle (de vacances à vacances). ouverts à tous, 
gratuits ou pas selon les communes. 

ACCueiL de LoiSirS 
SAnS HébergeMent
6 Accueils de Loisirs sur le territoire 

Medoc estuaire accueillent les enfants les 
mercredis après-midi et pendant  les vacances 
scolaires.

ACCueiL PériSCoLAire 
sous conditions et payant*
ouvert de 7h à 8h30 et 

de 16h45 à 18h30 ou 19h selon les communes. 

* Tarification en fonction des revenus.

Projet éduCAtiF du territoire
en découle les tAP

ACtivitéS PédAgogiQueS 
CoMPLéMentAireS 
36h annuelles organisées par les enseignants et 

sous leurs responsabilité mais facultatives.
alsh?

aPs?

aPc?

teMPS SCoLAireS* : teMPS d’enSeigneMent
*horaires et fonctionnement propres 
à chaque commune 

Qui fait quoi ?

Pedt ?

Mercredi 
Matin : Ecole

Midi : Repas + Bus Médoc Estuaire

Après-midi : Accueils de Loisirs

                Médoc Estuaire
Le mercredi ?

MoyenneS deS PréviSionS 
deS inSCriPtionS Le MerCredi 
(juSQu’Aux vACAnCeS de touSSAint) :
maternelles : 237 enfants / mercredi
Primaires : 290 enfants /mercredi
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www.cc-medoc-estuaire.fr
Le service Communication Médoc 
Estuaire réfléchit à la mise en place 

d’une newsletter en ligne 
(agenda et actualités).

Vous trouverez sur le site 
un bref questionnaire 
à remplir sur le sujet.

MERCI

ALSH / APS ARSAC
05 57 88 86 57 / 06 45 75 37 26
clsh.arsac@medoc-estuaire.fr

ALSH / APS LUDON-MéDOC
05 57 88 43 41 / 06 45 75 22 21
clsh.ludon@medoc-estuaire.fr

ALSH / APS MACAU
05 57 88 15 76 / 06 45 75 53 64
clsh.macau@medoc-estuaire.fr

ALSH / APS 
LE PIAN-MéDOC 
05 56 35 86 23 / 06 22 26 14 20
clsh.lepian@medoc-estuaire.fr

ALSH / APS SOUSSANS 
05 57 88 55 82 / 06 45 75 21 99
clsh.soussans@medoc-estuaire.fr
APS Labarde / Cantenac / Margaux

ALSH / APS CUSSAC
05 57 88 85 10 / 06 45 75 37 67
clsh.cussac@medoc-estuaire.fr
APS Arcins / Lamarque

FonCtionneMent, inSCriPtionS et ProgrAMMeS d’AniMAtionS MenSueLS : 
www.cc-medoc-estuaire.fr/-accueils-de-loisirs-sans-.html

NOS SERvICES : ALSH / APS

ECOLEECOLE Éveil sportif
Cirque

Éveil musical

DanseThéâtre 

Bibliothèque Arts plastiques

Jeux de société

Langues
 vivante

s Sensibilisation à l’ environnement,...

les taP (temPs d’activités Périscolaires) Pour faire quoi ?  
 

infos Pratiques


